
 
 
 
 
      7h30  Les anciens et actifs  de St Germain accueillent les premiers arrivés. Chacun apprécie 
une boisson chaude et une viennoiserie. Le service est assuré par des Anciens aidés de plusieurs 
actifs venus prêter main forte. 
  
      8h00  Presque tout le monde est là quand s’ouvre le bureau de vote sous la Présidence de 
Christian COLOMBET. 
 
     8h45  ça y est, le vote est terminé. Le Président et les 4 assesseurs procèdent au 
dépouillement, et pendant que les conjoints montent dans le car pour la visite du prieuré de 
Pommiers, les participants à l’AG s’installent dans la remise du CIS transformée pour l’occasion 
en salle de réunion où aura lieu l’assemblée générale. 
 
     9h06  Raymond CHASSAIN, Président de la CASPL déclare ouverte l’assemblée de 2026. 
 
     Cette assemblée générale commence par une minute de silence en mémoire à tous les 
sapeurs-pompiers, retraités ou actifs, ainsi qu’aux conjoints décédé au cours de l’année 2025. 
 
      La parole est donnée à monsieur Jean-Claude RAYMOND, maire de St Germain-Laval qui, 
après avoir salué tout le monde, nous présente sa commune, Un fort patrimoine historique qui 
côtoie une belle modernité d’entreprises. En remerciements de son accueil, Le président remet à 
monsieur le maire la médaille des anciens Sapeurs-Pompiers en presse papier. 
 
     Le rapport d’activités de l’année 2025 est présenté par le secrétaire Christian GIRDHOS. 
Rapport approuvé à l’unanimité. 
 
     Le rapport financier de l’année 2025 est présenté par le trésorier, Michel PERRIER  et après 
que les contrôleurs aux comptes ont eu donné leurs conclusions, le rapport est approuvé à 
l’unanimité. 
 
     Ensuite vient le bilan de la commission Voyage, détaillé par son responsable  René BONFILS 
. 

- Visite du Moulin des MASSONS  à St Bonnet le Courreau il a fallu faire deux visites  
- Voyage d’un jour au Puy de Sancy et au Mont Dore. La météo n’était pas trop bonne. 
- Journée détente régionale à St Jorrioz, Très bonne participation des ASP de la Loire 
- Congrès du Mans. Très agréable congrès  

 
     René nous donne les prévisions pour l’année 2026. 
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- Les 28 et 29 mai : un voyage de 2 jours et une nuit dans le Jura 
- Le 24/09 la journée cohésion régionale qui se tiendra cette année dans la Loire. Environ 

350 à 400 personnes sont attendues. Cette journée se déroulera au stade Geoffroy 
Guichard  

- Les 1-2-3 octobre, le congrès National de la FNSPF à la Roche sur Foron. 
Le rapport de la commission Voyage est approuvé à l’unanimité. 

      
     Le président reprend la parole pour nous donner des infos sur certains dossiers.      
  

- Les allocations de fin de services et leur reversions.  
- Aux référents de centres de surveiller si tous leurs collègues de leur centre on bien touchés 

ce qu’il devait sinon en informer le Président. 
- Tous les courriers, infos, compte-rendus sont envoyés aux référents de centres qui doivent 

s’assurer de les faire suivre à tous les adhérents. Il y a encore des adhérents qui se 
plaignent de n’avoir rien reçu. 

- Badges d’accès aux casernes : dans certains CIS, les badges n’ont pas été distribués. 
Dossier à voir avec le Chef de centre. 

- Réservistes : les responsables Départementaux  sont satisfaits. Plusieurs périodes dans 
l’année où il y aura besoin de réservistes, les référents de secteur vous tiendront informés 
en temps et en heure. 
Les réservistes qui participent à des missions doivent s’assurer que les fiches d’activité 
soient bien remplies, c’est une couverture en cas de problèmes sur une inter. 

 
 
      Le président demande de bien faire remonter, en cas de décès d’un ASP, tous les 
renseignements nécessaires. A savoir, le nom, le prénom, l’âge, le grade honoraire, la date de 
décès, la date et le lieu des obsèques, une adresse (pour l’envoi de condoléances). 
 
      Le président, Raymond CHASSAIN, nous informe qu’aux élections de l’assemblée générale 
de 2028, il sera sortant  au sein du conseil d’administration. 
Il en profite pour remercier tous ceux qui ont créent l’association des Anciens Sapeurs-Pompiers 
de le Loire : André RICHARD, Maurice COLAS, Guy Jean Louis  DUMAS et bien d’autres … 
    Il précise que la CASPL aura 20 ans  d’existence en fin d’année 2026. 
 
  Ci-dessous copie d’une partie du premier compte rendu de la première AG 
 
Le 25 novembre 2006 se déroule à la salle l’Embarcadère à SAINT JUST / SAINT RAMBERT  la 1iére 
assemblée générale de la Commissions des  Anciens Sapeurs-Pompiers de la Loire.  
 
Résultat du vote :    
         Le vote permettait de  renouveler la moitié du conseil d’administration, soit 10 membres 
 

7 Membres sortants se sont représentés : 
  
    CHAMBOST  Maurice, DUMAS  Guy Michel, MONTET  Alain, POULAT  Vincent,  
    SOUCHON  Jean, TARIT  Alain, TRONEL  Guy. 
   

3 Membres sortants n’ont pas souhaité se représenter 
 
CHARBONNIER  Christian, FOLLEAT  Aimé, VERNEY  Jean-Claude 
 

3 Personnes ont postulé 
 
              BOUVIER  Christian, CALMARD  Alain, MOULIN  Jean-Claude 
 



Les 10 postulants sont élus. 
 
La prochaine réunion du conseil d’administration aura lieu le 26 février à 16h à Feurs. 

 
   
      Il remercie également pour leur présence les représentants des ASP des départements 
voisins. 
 
      10h44  L’ assemblée générale est close. 
 
      
      11h30  On change de salle pour nous rendre à la Salle d’Animation de la Commune pour la 
réception des autorités et les allocutions, suivis de notre repas de « Sainte Barbe des Anciens » 
avec animation musicale. 
 
          Le Président donne la Parole au Président de l’Union Départementale des Sapeurs- 
          Pompiers de la Loire. 

-  Le président de l’UDSPL remercie les ASP pour leur investissement tout au long de l’année 
dans plusieurs secteurs et reconnait leur place au sein du réseau associatif. 

- Il apprécie le travail effectué par l’Equipe de réserve des ASP et donne une info sur les 
visites médicales des permis poids lourds  pour les réservistes. 

- Ensuite parole est donnée au Contrôleur Général qui demande une minute de silence pour 
le Sapeur-Pompier et la Médecin du SAMU qui sont décédés au cours d’une manœuvre 
d’hélitreuillage dans le massif du Sancy  dans le Puy de Dôme. 
Il nous annonce que le Musée des Sapeurs-Pompiers de la Loire à Firminy a un nouveau 
Président en la Personne de Philippe DESPREAUX, fils d’André  DESPREAUX. 
 

- Monsieur le maire de St Germain remercie tous ceux qui ont participés à l’organisation de 
cette journée et offre une rose à chaque femme présente aujourd’hui. 

- La parole est donnée à Madame Chantale BROSSE conseillère Départementale 
représentant Monsieur Georges ZIEGLER, Président du CA du SDIS. 

- Après tous ces remerciements, la partie officielle de cette journée est maintenant terminée. 
Le Jeune  président de l’amicale des actifs de St Germain Laval annonce que son amicale 
offre une rose à chaque femme présente aujourd’hui, jour de la Saint Valentin. 

- Un grand merci à lui et son amicale pour cette pensée.    
 
   Chacun s’installe pour la partie festive pour le repas de  « la Saint Barbe des Anciens ». 
 
Chacun apprécie cette journée et après nombres de discussions et évocation de souvenirs et 
quelques intermèdes musicaux et dansants, il faut se rendre à l’évidence, il et l’heure de renter. 
Chacun se dit à la Prochaine. 
 L’assemblée Générale 2026 des ASP de la Loire à Saint Germain Laval est terminée. 
 
  

   
                                                                                     Validé le : 27 / 02 / 2026 
                 Le Secrétaire général                                          Le Président 
                                                                                 
                  Christian GHIRDOS                                                      
 
 
     
                                                                                       Raymond CHASSAIN                                              
  


